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IAHP : MISE EN PLACE D’UNE ZONE DE PROTECTION  

SUR LE LITTORAL BRETON 

Mercredi 18 septembre 2024 

 

Depuis août 2024, les trois foyers en élevages confirmés en Bretagne et les nombreux cas détectés dans 

la faune sauvage locale montrent que le virus de l'influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) circule 

dans l'environnement. 

Pour prévenir l'introduction du virus par la faune sauvage dans les établissements détenant des oiseaux, 

une zone IAHP Atlantique Manche a été mise en place depuis le 18 septembre 2024.  

Cette zone est continue de 20 km de profondeur par rapport aux côtes et allant de la baie du Mont 

Saint Michel à la Vendée. 

 

Dans cette zone, les mesures applicables en risque élevé définies dans l’arrêté du 25 septembre 2023 
sont mises en place, à savoir :  

• La protection dans les établissements de moins de 50 volailles et dans les établissements 

détenant des oiseaux captifs (Art 16) 

• La mise à l’abri et la protection de l’eau/l’alimentation dans les établissements de 50 volailles 
et plus (Art 17). Les dérogations évoquées dans cet article sont applicables. 

• L’interdiction de rassemblement de volailles (Art 18). Les dérogations évoquées dans cet article 

sont applicables. 

• Les mesures relatives aux appelants (Art 19) 

• La mise en place de conditions pour le mouvement de gibier à plumes (Art 15) et l’interdiction 
de remise en nature de gibier à plumes de la famille des Anatidés (Art 20).  
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Des mesures complémentaires concernant la protection des véhicules transportant des palmipèdes 

de plus de 3 jours (Art 8) sont aussi appliquées. 

 

La levée de cette zone se fera au plus tôt 21 jours après la découverte du dernier oiseau positif au 

virus de l’IAHP dans ladite zone ou dans la zone d’un autre département coalescente à la présente zone,  

 

Vous trouverez ci-dessous les communes concernées dans les différents départements bretons. 

 

 

 

GDS BRETAGNE, Section Avicole 
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